CHAPITRE I

Dénomination – Siège et but
Article 1 – L’organisation est dénommée : « Fédération Syndicale des Métallurgistes des  Provinces de Liège-Luxembourg ».  Elle a son siège à Liège, Place Saint-Paul 9 et 11.

Article 2 – La Fédération étend son action sur tout le territoire des provinces de Liège-Luxembourg en vue de défendre et de promouvoir les intérêts matériels et moraux de ses membres, conformément à la déclaration de principe de la FGTB.

Affiliation – Admission

Article 3 – La Fédération adhère aux FGTB régionales et à la Centrale de l’Industrie du Métal dont elle accepte les statuts.

Article 4 – Peuvent adhérer à la Fédération tous les travailleurs salariés ou mensualisés, ou en instance de le devenir, qui sont occupés dans les usines, chantiers, ateliers et magasins métallurgiques et de la logistique.  Tout adhérent doit se conformer aux présents statuts et aux décisions des congrès.

Article 5 – Les membres d’autres organisations affiliées à la Fédération Générale du Travail de Belgique ou à une organisation professionnelle étrangère doivent adhérer à la Fédération des Métallurgistes dès qu’ils entrent dans une entreprise métallurgique ou de la logistique située sur le territoire des provinces de Liège-Luxembourg.  Ils jouiront des droits et avantages que la Fédération accorde à ses membres à condition d’être en règle au moment de leur départ vis-à-vis de l’organisation qu’ils quittent, de s’en être fait rayer régulièrement et pour autant que ladite organisation agisse de même à l’égard des membres de notre Fédération.

Article 6 – Les nouveaux membres doivent remplir et signer le bulletin d’adhésion.

Lors de son inscription, chaque nouveau membre recevra un carnet syndical.  Il pourra prendre connaissance de la déclaration de principe de la FGTB ainsi que des principes statutaires, lesquels stipulent, entre autres, que « Tous les pouvoirs émanent des assemblées de syndiqués et des organes délibérants ».

Radiation – Admission

Article 7 – Est rayé des listes de la Fédération tout membre en retard de plus de six cotisations.

Est suspendu de « tous les droits » tout membre en retard de plus de deux cotisations.

Les membres rayés ne peuvent être réadmis qu’en qualité de nouveaux membres.

Exclusion

Article 8 – L’exclusion est prononcée par le comité exécutif.  Il est réservé aux membres exclus le droit de se faire entendre par le comité provincial qui statuera.  

L’exclusion peut être prononcée pour les cas suivants :

a) lorsqu’un membre commet des actes pouvant porter préjudice aux intérêts et contrevenir aux principes de la Fédération, de la Centrale ou de la FGTB (notamment s’il milite dans un parti d’extrême droite) ;

b) lorsqu’un membre refuse de se soumettre aux décisions prises par les instances régulières de l’organisation ;

c) lorsqu’un membre reçoit sciemment des indemnités auxquelles il n’a pas droit, l’intéressé est tenu de rembourser les sommes qu’il a indûment touchées.

La perte de qualité de membre, soit par démission, soit par radiation, soit par exclusion, entraîne la perte de tous droits à l’avoir social et aux cotisations versées.  Toutefois, s’il s’agit de l’exclusion d’un sectionnaire ou d’un délégué, celui-ci a droit d’appel devant le comité provincial de la Fédération.

CHAPITRE II

Catégories de membres

Article 9 – La Fédération est organisée en sections d’industries : fabrications métalliques, sidérurgie, métaux non ferreux et secteurs connexes et logistique.

Dans chaque section, les membres sont répartis en trois catégories :

1. les membres actifs ;

2. les membres non actifs ;

3. les cotisations sociales (pensionnés, étudiants …).

Parmi les membres non actifs, des cotisations différentes peuvent être appliquées pour les chômeurs, les malades et les prépensionnés selon décision du comité provincial sur proposition du comité exécutif.

Des cotisations

Article 10 – Le paiement des cotisations est mensuel.

Les membres, à quelque catégorie qu’ils appartiennent, doivent annuellement 12 cotisations mensuelles à la Fédération.

Article 11 – Les cotisations seront perçues par le biais de domiciliations, de retenues à la source et de versements bancaires.

Les taux des cotisations sont adaptés annuellement par indexation.

Des indemnités

Article 12 – La Fédération, par son affiliation à la Caisse de grève de la Centrale de l’Industrie du Métal, alloue aux membres en règle de cotisations des indemnités en cas de grève, d’après la catégorie à laquelle ils appartiennent et conformément aux articles des statuts et règlement de la Caisse de grève.

Pour avoir droit aux indemnités, il faut être affilié depuis 6 mois et avoir payé au moins 6 cotisations mensuelles. 

CHAPITRE III

Organisation de la Fédération

Article 13 – La Fédération est placée sous la direction générale du président assisté des secrétaires régionaux.

Les responsables de la Fédération ainsi que les permanents administratifs régionaux et le personnel sont placés directement sous les ordres du président.

Le mandat de président est réservé au congrès.  Pour pallier le risque d’une indisponibilité longue du président et/ou pour suppléer une vacance de la fonction jusqu’à un congrès électif, un premier secrétaire sera désigné au sein des secrétaires professionnels de la Fédération.  Ceux-ci formuleront une proposition sur laquelle le comité provincial sera invité à se prononcer.

Afin d’effectuer cette mission, le premier secrétaire sera tenu informé de tous les éléments fonctionnels, administratifs et financiers concernant le patrimoine de la Fédération.

Il pourra, au-delà de sa régionale, être associé, à l’invitation du président, à toute discussion ou négociation susceptible de lui donner accès à l’information pour mener à bien sa charge.  Il aura accès à tous les dossiers d’entreprise afin d’en avoir une bonne connaissance.

Le président est le seul à pouvoir engager la ligne politique que les instances de la Fédération auront définie.

Article 14 – L’exécutif déterminera les conditions d’un éventuel recours au congrès pour une nouvelle nomination présidentielle.

Le comité exécutif fixe les conditions relatives à la recevabilité des candidatures.

En tout état de cause, ne pourront être candidats que des membres de la Fédération des Métallurgistes ayant au moins deux années d’affiliation et ayant eu la charge de délégué syndical effectif.

Toute dérogation à ces dispositions fondamentales doit faire l’objet d’une décision du comité exécutif.

Article 15 – La nomination des secrétaires régionaux est réservée au comité provincial, sur proposition du ou des comité(s) régional(aux) concerné(s) et après approbation du comité exécutif.

Article 16 – Le personnel administratif est, à son entrée en service, dans l’obligation de signer un contrat d’emploi dans lequel il est fait mention de ses obligations et de ses droits.  Un stage d’occupation d’une durée de 3 mois est imposé avant qu’intervienne la nomination régulière.

Tout candidat sera soumis à une visite médicale et à un examen de capacité.  On veillera à la bonne adhésion des candidats aux objectifs de la Fédération.

Article 17 – Le président et les secrétaires régionaux ont les pouvoirs d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation des objectifs de la Fédération à l’exception de ceux que les statuts réservent aux comité exécutif, comité provincial et congrès.

La Fédération n’est valablement engagée que lorsque les actes et/ou conventions, autres que ceux de gestion journalière, sont signés par le président et le ou les secrétaire(s) du sous-secteur concerné par la convention sectiorielle.

La Fédération n’assume aucune responsabilité quant à la négociation et à la gestion de fonds sociaux (ou autres) convenus au plan de l’entreprise.  Les délégations d’entreprise peuvent les concevoir et les mettre en exécution avec l’intégralité des responsabilités personnelles que cela sous-entend.

Le président, assisté des secrétaires régionaux, doit rendre compte de la gestion financière et administrative de la Fédération.  Il informera le comité exécutif du patrimoine de la Fédération.   Tout engagement financier important ayant une incidence ou engageant la Fédération fera l’objet, au sein du comité exécutif, d’un débat préalable à toute décision.

Le président et les secrétaires régionaux ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle et ne sont responsables que de l’exécution de leur mandat.

CHAPITRE IV

Indépendance syndicale

Article 18 – L’incompatibilité entre un mandat politique et un mandat syndical est absolue.  

En conséquence :

a) Tout qui détient un mandat rémunéré de la Fédération ne peut être ni responsable d’une instance politique pour quelque mandat de direction que ce soit (exemples : président, secrétaire, trésorier), ni figurer sur une liste électorale politique.

b) Il est interdit à un délégué ou à un sectionnaire syndical, effectif ou suppléant, tant en ce qui concerne la délégation syndicale que le conseil d’entreprise et le comité de prévention et de protection au travail, de faire partie d’une cellule politique ou d’une section politique d’entreprise ; de participer à l’édition de journaux autres que ceux édités par l’organisation syndicale (propagande, diffusion, rédaction, information) ; d’être membre d’organisations qui, systématiquement, coordonnent le travail des fractions.  De même, ils ne peuvent figurer comme candidats sur une liste électorale politique ni assurer des fonctions dirigeantes (conseiller et président de CPAS).

c) Les militants et les affiliés, qui se rendraient coupables d’activités fractionnaires, seront sanctionnés comme tels suivant la procédure prévue par les présents statuts.

d) Les candidats à toute fonction, à tout mandat, devront prendre connaissance du texte des présents statuts et signer une déclaration ainsi libellée :

Je soussigné : …………………………………………………………………….. 

candidat aux fonctions de ……………………………………………………. 

(Permanent – Délégué à l’entreprise ……………………………………..)

(Sectionnaire à l’entreprise …………………………………………………..)

m’engage sur l’honneur :

1) à respecter les statuts de la Fédération et à me conformer intégralement aux positions d’indépendance syndicale et d’incompatibilité de mandats ;

2) à défendre les décisions prises régulièrement par les instances de la        Fédération.

J’autorise la Fédération des Métallurgistes à me considérer comme démissionnaire après manquement constaté par les instances statutaires (comité exécutif, comité provincial).

Date ……………………………………..

Signature ………………………………

CHAPITRE V

Fonctionnement administratif de la Fédération

Article 19 – Les bureaux régionaux ont à leur tête un secrétaire régional.  Il est aidé dans ses tâches administratives par un responsable.

Sur proposition du comité régional, ou des comités régionaux concernés, le comité exécutif nomme le responsable administratif.

Article 20 – Le bureau régional :

· recueille et contrôle les recettes des cotisations perçues par les délégués et les sectionnaires de sa région ;

· transmet toutes les indications d’ordre administratif communiquées par les instances supérieures ;

· effectue, suivant les instructions du président et du secrétaire régional, les paiements des indemnités de grèves, des primes syndicales et de toute autre dépense dans le cadre de la gestion journalière.

Article 21 – Les sections d’entreprises sont rattachées au Bureau régional de leur ressort.

Les sections d’entreprises sont dirigées par un délégué ou par un sectionnaire responsable.

Les sectionnaires d’une même entreprise ou de plusieurs sections d’une même entreprise peuvent, avec l’accord de la Fédération, être placés sous la direction d’un sectionnaire principal désigné par les sectionnaires concernés.

Le sectionnaire est responsable de la gestion de la perception des cotisations et des sommes perçues en cotisations.  Une ristourne lui est attribuée en compensation d’éventuelles erreurs ou pertes d’argent.

Aucune dérogation ne sera admise pour manquement. 

Un délégué syndical peut cumuler son mandat avec celui du sectionnaire.

Le comité exécutif peut, en tout temps, révoquer tel sectionnaire coupable de négligence ou d’indiscipline.

L’intéressé peut demander à être entendu par cet exécutif, et/ou par le comité provincial.

Article 22 – La Commission de contrôle est composée de représentants des régions.  Il y a incompatibilité entre le mandat de membre de la commission et celui de membre du comité exécutif.

La Commission de contrôle examine toutes les opérations financières de la Fédération et des bureaux régionaux, sur lesquelles elle possède un droit de regard absolu.  Elle dispose d’une information complète sur bilan et comptes de résultats de la Fédération.

Elle dépose son rapport annuellement et pour les besoins du congrès statutaire.

CHAPITRE VI

Structures syndicales

Article 23 – Toute l’organisation syndicale prend sa source sur le plan de l’entreprise.

Celle-ci est subdivisée en sections qui sont dirigées par un délégué élu suivant les modalités d’élections établies conformément aux dispositions fixées par les conventions collectives du travail portant sur les statuts des délégations syndicales.  Toutefois, les candidatures peuvent être soumises à l’approbation du comité exécutif.

En cas de contestation, l’intéressé peut se faire entendre par le comité provincial et en appeler éventuellement à l’assemblée générale des affiliés de son entreprise à la demande écrite d’un tiers de ceux-ci.

La mission du délégué est extrêmement importante.  Il doit veiller à l’application :

a) Des lois sociales.

b) Des conventions collectives.

c) De l’ensemble des mesures dont l’organisation syndicale décide l’exécution.

d) Il doit réunir et consulter ses membres chaque fois que les organes responsables de la Fédération sollicitent son avis sur une question donnée ou portée à l’ordre du jour d’une assemblée délibérante quelconque, ou à la demande des affiliés.

Il devra rapporter avec exactitude vers les instances supérieures l’opinion syndicale des membres et transmettra aussi fidèlement à ceux-ci l’esprit des décisions émanant de l’organisation.

e) Il a le devoir de se tenir au courant de la situation administrative de sa section (nombre de cotisants, régularité des rentrées de cotisations, etc.)

Il lui incombe formellement d’organiser, avec le comité d’usine et les sectionnaires, la propagande et l’information des affiliés.

f) Il prend l’engagement d’être attentif à toutes les formes de formation syndicale qui lui seront proposées et il veillera dans la mesure du possible à s’y inscrire.

Comité exécutif

Article 24 – Le comité exécutif est composé :

a) du président et des secrétaires régionaux ;

b) des présidents ou des secrétaires des comités régionaux et des grandes usines – telles que Cockerill et la Fabrique Nationale – dont le statut les assimile aux régions ;

c) d’un membre désigné par les comités techniques de la sidérurgie, des fabrications métalliques et des délégués des grandes entreprises.

Ces délégués doivent obligatoirement être désignés par le comité régional ou syndical qu’ils représentent, à la majorité simple.

A titre consultatif, le responsable de la FAR, le directeur politique et de la communication, le directeur financier sont invités à participer aux travaux du comité exécutif.

En cas de démission, c’est l’instance dont dépend le membre qui pourvoit à son remplacement suivant les critères établis.

En tout état de cause, les délégués d’entreprises doivent rester majoritaires au CE : si tel n’était pas le cas, il appartient au CP de faire des désignations en conséquence.

Article 25 – Le comité exécutif étudie toutes les questions, de quelque importance que ce soit, qui se posent devant le mouvement syndical.

C’est à lui qu’il appartient de contrôler l’orientation et la gestion de la Fédération en fonction des décisions de principes adoptées par le congrès.

Il veillera à l’application des décisions prises par les instances statutaires, à la cohésion et au contrôle des cadres militants de la Fédération, au respect de la discipline et des règles de fonctionnement démocratique qui régissent toute l’activité de l’ensemble de la Fédération, de la base au sommet.

Tout conflit pouvant provoquer l’intervention de l’organisation doit être immédiatement signalé au bureau de la Fédération qui en informera le comité exécutif.

Il peut créer, en son sein et selon les nécessités, des commissions qui lui feront rapport (ex : Commission financière – Contrôle des cadres et de la discipline – Rapport sur des questions techniques – etc.).  Il veillera à inviter les responsables des commissions pensionnés, prépensionnés, jeunes, femmes, chômeurs, à chaque fois que l’examen de questions spécifiques les concernant le justifie.

Le comité exécutif se réunit aussi souvent que de besoin mais au moins une fois par mois.

Comités professionnels

Article 26 – Les comités professionnels fonctionnent pour les travailleurs des secteurs industriels : fabrications métalliques, sidérurgie, métaux non ferreux et logistique.

Les comités professionnels sont compétents pour les problèmes spécifiques qui se posent aux travailleurs de ces secteurs.  Ils se prononcent sur les questions sociales régies par les conventions collectives de travail sectorielles établies en Commissions paritaires :

· CP 111 pour les entreprises appartenant au secteur des fabrications métalliques ;

· CP 104 pour les entreprises appartenant au secteur de la sidérurgie ;

· CP 105 pour les entreprises appartenant au secteur des métaux non ferreux.

· CP 315.2, CP 149.4 ainsi que toute autre CP ou sous-commission paritaire fédérale ou régionale intégrant la dimension logistique.

Les comités professionnels réunissent tous les délégués syndicaux effectifs du secteur.  Ils se réunissent chaque fois que les besoins l’exigent.

Aux fins d’atteindre la plus grande cohésion dans l’activité et l’efficience des délégations, les comités professionnels pourront créer des commissions, qui regrouperont des entreprises, soit par une spécialisation, soit parce que placées sous une même direction industrielle, soit par holding et ce, selon les cas et les nécessités.

Comités régionaux

Article 27 – Il sera créé, dans les différents bassins, un comité régional représentatif des délégations syndicales des usines de la région.  Il aura pour mission d’assurer la permanence de la propagande, du recrutement et de la ligne syndicale arrêtée par le congrès.

Afin d’assurer la permanence de liens entre le comité provincial et les comités régionaux, le secrétaire régional ou, à son défaut, le membre régional du comité exécutif fera rapport sur les orientations et décisions du comité provincial.

Les comités régionaux se réunissent de façon régulière, une fois par mois au minimum.

Comité provincial

Article 28 – Le comité provincial est composé à raison d’un membre par 200 affiliés.  Les répartitions régionales se feront sur la base du nombre de cotisants de chacune des régions.

Les comités régionaux veilleront, en ce qui concerne la répartition des mandats dans les entreprises, à réaliser un certain équilibre entre les sections professionnelles, d’une part, et d’autre part, à assurer une représentation valable des petites et moyennes entreprises.

En outre, le bureau et les secrétaires de la Fédération en sont membres de droit.

Enfin, le directeur de la FAR, le responsable administratif de la Fédération, les responsables administratifs régionaux et les représentants des jeunes, des femmes, des prépensionnés et des pensionnés y sont invités avec voix consultative.

Le comité provincial se réunit chaque fois que la situation le nécessite mais au moins quatre fois l’an, sur convocation du président, du comité exécutif, ou à la demande formelle exprimée par un tiers de ses membres.

Les comités régionaux veilleront à l’assiduité de leurs membres et, en cas d’absences injustifiées répétées, le retrait du mandat pourra être prononcé.

Le comité provincial, entre deux congrès statutaires,  a les pouvoirs normalement dévolus au congrès.  C’est lui qui, éventuellement, décide de la convocation d’un congrès extraordinaire.

Congrès

Article 29 – Le congrès se réunit une fois tous les quatre ans pour procéder aux désignations statutaires et prendre connaissance du rapport moral et financier.  L’adoption de celui-ci vaut décharge aux président et secrétaires régionaux.

Il est composé d’un délégué par tranche de 75 affiliés.

Les régionales disposent de l’ensemble des mandats correspondant au nombre des cotisants et en effectuent la répartition en tenant compte de la représentation des secteurs et des entreprises.

Le comité exécutif y est membre de droit.

Le personnel de la Fédération, les jeunes, les femmes, les prépensionnés, et les pensionnés y sont invités avec voix consultative.

Lorsqu’il y a lieu de procéder à une nouvelle nomination entre deux congrès statutaires, le comité provincial a autorité pour le faire.

C’est au comité provincial, éventuellement sur proposition du comité exécutif, qu’il appartient de convoquer un congrès extraordinaire.  Il est tenu de le faire à la demande d’un tiers de l’ensemble des délégués de la Fédération.

Article 30 – Le comité provincial et le congrès de la Fédération devront toujours comprendre une majorité de 75 % de délégués d’entreprises.

Article 31 – Si les circonstances l’exigent, les présents statuts pourront être révisés.  Cette révision devra se faire par un congrès ordinaire après examen préalable du comité provincial des propositions de révision.

La ou les modifications à intervenir devront être décidées par une majorité d’au moins deux tiers des délégués du congrès.

